DELIBERATION INSTITUANT LA MAJORATION DES HEURES COMPLEMENTAIRES


Le ... (date), à ... (heure), en ...(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de ... , convoqués le … ,

Etaient présents : 	

Etaient absent(s) excusé(s) : 	

Le secrétariat a été assuré par : 	

Objet : Instauration de la majoration des heures complémentaires

[bookmark: _Hlk80023015]Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration…)

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet,


Considérant ce qui suit :

Monsieur (ou Madame) le Maire (ou le Président) expose à l’assemblée :

La compensation des heures complémentaires peut être réalisée, en tout ou partie, sous la forme d’un repos compensateur et qu’à défaut, les heures complémentaires accomplies sont indemnisées, par principe, sans majoration. 

Il rappelle que les heures complémentaires correspondent aux heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi à temps non complet et qui ne dépassent pas trente-cinq heures par semaine.

Le décret n°2020-592 du 15 mai 2020 prévoit la possibilité pour le ………………. (organe délibérant) de majorer les heures complémentaires.


[bookmark: _Hlk80023090]Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration…), après en avoir délibéré,


[bookmark: _Hlk80023102]DECIDE

Article 1 : d’instaurer un taux de majoration des heures complémentaires de 10 % pour chacune des heures complémentaires accomplies dans la limite du dixième des heures hebdomadaires de service afférentes à l'emploi à temps non complet concerné et de 25 % pour les heures suivantes jusqu’à la 35ème heure.

Article 2 : d’imputer les dépenses correspondantes sur le chapitre ........... article ......... du budget.

Article 3 :
Le Maire (ou le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon, situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, ou éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication, 

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents
ou
à ... voix pour
à ... voix contre
à ... abstention(s)



	Fait à. ..., 
	le …,
	Prénom, nom et qualité du signataire


· Transmis au représentant de l’Etat le : …
· Publié le : …
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